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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 novembre 2024 
 
 
 
 
Madame Natalie Petitclerc 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
858, terrasse Turcotte 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5C5 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
Comme annoncé dans la lettre du 26 mars 2024 (référence no 24-PF-00076), la 
présente est pour vous informer que le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) accorde une somme supplémentaire non récurrente de 
107 826 $ à votre établissement couvrant l’exercice 2024-2025. Ces sommes 
sont destinées à la mise en œuvre de l’accès coordonnée et à la réalisation du 
dénombrement des personnes en situation d’itinérance qui aura lieu le 
15 avril 2025. 
 
Plus précisément, il est attendu que le Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec : 

• procède à la nomination d’un coordonnateur régional; 
• coordonne la réalisation des démarches régionales; 
• mette en place et anime un comité régional de soutien; 
• procède à la collecte des données pour le volet établissement. 

 
Un guide sur le dénombrement, élaboré par le MSSS avec la collaboration de 
l’Institut national de santé publique du Québec, permettra de préciser l’exercice 
ainsi que les livrables et échéanciers. 
 
Le montant de cette subvention vous sera accordé en deux versements, soit un 
premier de 80 % dans les semaines suivant la réception de cette lettre et 
permettant notamment l’embauche d’un coordonnateur régional. Un deuxième 
montant de 20 % vous sera versé à la réception de la reddition de comptes. Cette 
reddition, dont les modalités vous seront communiquées ultérieurement, est 
attendue au plus tard le 30 juin 2025. 
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Cette somme supplémentaire non récurrente sera déduite des sommes qui vous 
seront rendues disponibles lors de la conclusion de l’Entente Canada-Québec 
modificatrice no 3 liée au volet Capacité communautaire et innovation 2024-2026 
du programme Vers un chez-soi. Suivant la conclusion de cette entente, des 
précisions vous seront communiquées concernant les attentes inhérentes à 
l’accès coordonné. 
 
Pour plus d’information ou pour le dépôt des documents, nous vous invitons à 
contacter madame Marie-Louise Beaulieu-Bourgeois, directrice des services en 
dépendance et en itinérance, par courriel à marie-louise.beaulieu-
bourgeois@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 
 
 
 
Caroline de Pokomandy-Morin 
 
c. c. M. Frédéric Abergel, Santé Québec 
 Mme Geneviève Biron, Santé Québec 
 Mme Jacinthe Cloutier, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
 M. Gilles Hudon, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
 Mme Kathleen Munger, MSSS 
 
N/Réf. : 24-PF-00076-001
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